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DOSSIER DE CONSULTATION
Sélection d’un prestataire pour la réalisation d’une enquête sur la rémunération dans le secteur du tourisme

ARTICLE I : CONTEXTE ET OBJECTIF DE L’ETUDE
Le secteur du tourisme constitue un levier stratégique de l’économie nationale, générant des opportunités d’emploi significatives et contribuant au dynamisme économique des territoires. Dans un contexte marqué par les mutations du marché du travail, la rémunération, en tant que déterminant essentiel de l’attractivité des métiers du tourisme, revêt une importance particulière.
Dans ce cadre, la Confédération Nationale du Tourisme en partenariat avec le Ministère du Tourisme, de l’Artisanat, de l’Economie Sociale et Solidaire lance une enquête visant à analyser les niveaux de rémunération pratiqués au sein du marché. Cette enquête permettra d’apprécier l’attractivité, la capacité de rétention des talents ainsi que le niveau d’alignement avec les pratiques du marché de l’emploi.

ARTICLE II : CONSISTANCE ET TRAVAUX À REALISER  
L’étude consiste à réaliser une enquête sur la rémunération des salariés du secteur du tourisme, en vue de :
· Évaluer les niveaux de rémunération des salariés selon les différentes branches d’activité dans plusieurs villes du Maroc ;
· Analyser la structure des salaires (salaire de base, primes, avantages en nature, indemnités, etc.) ;
· Identifier les disparités salariales selon les catégories socio-professionnelles, les régions et les types d’établissements ;
· Analyser de manière approfondie la saisonnalité de l’emploi et des revenus dans le secteur du tourisme ;
· Apprécier les conditions de travail et de rémunération perçues par les salariés (stabilité de l’emploi, régularité des paiements, couverture sociale, etc.) ;
· Mesurer le niveau de satisfaction des salariés vis-à-vis de leur rémunération.
Le prestataire est donc amené à :
· Élaborer la méthodologie adéquate contenant le plan de sondage ; 
· Elaborer un questionnaire permettant de répondre aux objectifs de l’étude ;
· Collecter les données auprès d’un échantillon de 4 000 salariés dans le secteur du tourisme ;
· Traiter les données brutes et épurer les bases de données ;
· Analyser les résultats et produire un document PowerPoint contenant les résultats détaillés de l’étude ainsi que les principales conclusions et recommandations.




ARTICLE III : LES POINTS CLES DE LA METHODOLOGIE
Cette étude sur la rémunération se base sur une enquête, par sondage, auprès des salariés du secteur du tourisme. La méthodologie adoptée doit, en plus de répondre aux objectifs cités ci-dessus, permettre de mieux comprendre les profils des salariés, leurs niveaux et conditions de rémunération.
Le prestataire devra constituer un échantillon représentatif des salariés du secteur du tourisme, sur la base d’un plan de sondage stratifié tenant compte, a minima, du sexe, de l’âge, du lieu d’exercice et de la branche d’activité. L’échantillonnage devra s’appuyer sur les données de cadrage fournies par la CNSS, notamment la distribution des salariés par territoire et par activité.
La taille minimale de l’échantillon est fixée à 4 000 individus, répartis comme suit :
· Un échantillon de 3 400 individus, constitué de salariés âgés de 18 à 60 ans, sera enquêté dans six villes cibles — Marrakech, Agadir, Tanger, Casablanca, Rabat et Fès — et couvrira trois branches d’activité : l’hébergement, la restauration et les agences de voyages. 
· Un échantillon complémentaire de 600 individus, dédié exclusivement aux salariés saisonniers du secteur, sera administré dans trois destinations cibles — Saidia, Agadir et M'diq-Fnideq et portera sur les branches d’activité suivantes : l’hébergement, la restauration et les structures d’animation.
La répartition des enquêtés devra respecter la structure de la population mère, avec, le cas échéant, des ajustements et redressements permettant d’assurer la représentativité finale des résultats.
Le questionnaire qui sera administré dans le cadre de cette étude, se composera de 5 sections :
Section 1 : Identification du répondant
Cette section permet de recueillir les caractéristiques sociodémographiques des personnes enquêtées. Elle inclut des variables essentielles telles que la ville de résidence/travail, le sexe, l’âge, le niveau d’instruction et la situation familiale. 
Section 2 : Situation professionnelle
Cette section décrit la position professionnelle du salarié dans le secteur du tourisme. Elle identifie la branche d’activité, ainsi que le type d’entreprise. Elle précise également le poste occupé, le type de contrat de travail et l’ancienneté dans l’entreprise. 
Section 3 : Niveau de rémunération
Cette section mesure les revenus des salariés à différentes étapes de leur carrière. Elle distingue le premier salaire perçu lors du premier emploi et le salaire actuel, afin d’analyser l’évolution professionnelle et salariale. Elle intègre également les compléments de rémunération tels que les primes, pourboires et avantages en nature. 
Section 4 : Conditions de rémunération
Cette section évalue les modalités de versement et de formalisation des salaires. Elle analyse la régularité du paiement, ainsi que le niveau de couverture sociale à travers la déclaration à la CNSS. Elle examine également l’accès aux avantages sociaux comme l’assurance ou les congés payés. 
Section 5 : Satisfaction salariale et perspectives professionnelles
Cette section vise à comprendre la perception des salariés vis-à-vis de leur rémunération et de leurs conditions de travail. Elle évalue leur niveau de satisfaction salariale, leur capacité à couvrir leurs besoins ainsi que leur perception de l’équité salariale dans le secteur. Elle explore également leur volonté de rester dans leur poste actuel et dans le secteur du tourisme. 
ARTICLE IV : REALISATION DE L’ETUDE
La réalisation de l’étude s’articule autour de deux enquêtes complémentaires, permettant de couvrir à la fois les salariés permanents et les salariés saisonniers du secteur du tourisme.

Elle comprend les étapes suivantes :
a) Rapport méthodologique et préparation de l’étude :
Le prestataire devra élaborer un rapport méthodologique détaillant l’ensemble du dispositif de l’étude. Ce document précisera la composition de l’échantillon (4 000 individus), les méthodes de collecte et de redressement statistique, ainsi que le calendrier général de réalisation. Il décrira également l’organisation des équipes d’enquête, les procédures de contrôle qualité et les mécanismes de suivi et de supervision des opérations de terrain.
b) Test pilote du questionnaire (pré-test) :
Un questionnaire devra être élaboré et après sa validation un pré-test sera réalisé auprès de 50 salariés, en mode face-à-face. Cette étape permettra de tester la compréhension des questions, d’identifier les éventuelles difficultés d’interprétation et d’apporter les ajustements nécessaires avant le lancement de l’enquête. Elle contribuera également à valider le dispositif opérationnel et à renforcer la formation des enquêteurs.
c) Administration des enquêtes :
L’enquête principale sera menée auprès d’un échantillon représentatif de 3 400 salariés permanents. 
L’enquête spécifique sera menée auprès d’un échantillon représentatif de 600 salariés saisonniers.
La collecte des données sera effectuée conformément à un protocole garantissant l’homogénéité des informations recueillies et la qualité du terrain.
d) Traitement et analyse des données :
À l’issue de la collecte, les données feront l’objet d’un traitement statistique complet incluant le contrôle de cohérence, le redressement éventuel, l’analyse des résultats et la formulation des conclusions et recommandations pour chaque catégorie de travailleurs (permanents & saisonniers).
ARTICLE V : LIVRABLES A FOURNIR 
· Questionnaire de l’enquête ;
· Document décrivant la méthodologie utilisée pour la réalisation de cette étude ; 
· Livraison sous format SPSS (questionnaires renseignés) de l’enquête issue du pré-test du questionnaire ;
· Présentation PPT contenant la méthodologie de l'étude, les traitements et les résultats de l’enquête du pré-test du questionnaire ;
· Livraison sous format SPSS (questionnaires renseignés) de l’enquête (principale & spécifique) ;
· Présentation PPT contenant la méthodologie de l'étude, les traitements, les résultats de l’enquête et les conclusions et recommandations.

ARTICLE VI : DÉLAI D’EXÉCUTION
L’enquête sera menée sur une période de trois mois (Juin-août 2026).

ARTICLE VII : SUIVI DE L’ETUDE
Tout au long du projet, des réunions de suivi et de validation auront lieu suivant un calendrier à proposer par le prestataire incluant les délais de validation des livrables. 
Le prestataire s’engage à remettre à la CNT un compte rendu après chaque réunion de travail, envoyé par mail.
Des sorties de contrôle du travail des enquêteurs sur le terrain seront menées afin de s’assurer de la bonne marche de l’étude.

ARTICLE VIII : L’OFFRE ADMINISTRATIVE
Le prestataire doit fournir un dossier administratif composé des éléments suivants :
· [bookmark: _Hlk194496052] Les Statuts ;
· [bookmark: _Hlk194496097][bookmark: _Hlk194496109]Le certificat d'immatriculation au registre de commerce ;
· [bookmark: _Hlk194496116]Une attestation ou sa copie certifiée conforme à l'originale délivrée depuis moins d'un an par l'Administration compétente du lieu d'imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière ;
· Une attestation ou sa copie certifiée conforme à l'originale délivrée depuis moins d'un an par la caisse nationale de sécurité sociale certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme ;
· Relevé d’identité Bancaire ;
· [bookmark: _Hlk194496124]Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent et mentionnant le lieu, la date, la nature et l’importance des prestations, d’au moins 5 ans, à l’exécution desquelles le concurrent a participé et la qualité de sa participation ;
· [bookmark: _Hlk194496132]Les attestations ou leurs copies certifiées conformes à l’original délivrées par les maîtres d’ouvrage publics ou privés ou par les hommes de l'art sous la direction desquels le concurrent a exécuté lesdites prestations au cours des 5 dernières années. Chaque attestation précise notamment la nature des prestations, leur montant et l’année de réalisation ainsi que le nom et la qualité du signataire et son appréciation ;
· Le présent dossier lu et approuvé par le soumissionnaire.

ARTICLE IX : L’OFFRE TECHNIQUE 
Le prestataire doit fournir une offre technique composée des éléments suivants :
a. Une note méthodologique décrivant la méthodologie qui sera adoptée pour l’étude, objet de la présente consultation. Elle devra être détaillée au maximum et préciser la démarche à suivre et l’aboutissement de chaque étape de l’étude.  
b. Un planning de réalisation, composé des tâches élémentaires et mentionnant la durée de chaque tâche (date début et date fin).
C. Les curriculums vitae et copies certifiées des diplômes de l’équipe qui sera affectée au projet, composée d’au moins : 
· Un Chef de projet expérimenté dans le domaine des enquêtes et ayant mené des missions similaires de qualité en tant que chef de projet pour le compte du secteur privé et public ;
· Six Superviseurs d’enquête au minimum ayant des expériences dans le domaine des enquêtes (titulaires d'un bac + 2 au moins) ;
· Vingt Enquêteurs au minimum ayant des expériences dans le domaine des enquêtes (titulaires d'un bac + 2 au moins). 
Lesdits CV doivent spécifier la nature des diplômes obtenus, les années d’ancienneté, les projets et travaux réalisés et le degré de spécialisation, ainsi que des précisions sur :
· Le niveau de formation et les expériences du chef de projet dans le domaine des enquêtes ;
· Les niveaux de formation et les expériences des superviseurs d‘enquête et des enquêteurs dans le domaine des enquêtes. 
D. [bookmark: _Hlk194496195]Attestations de référence pour des projets similaires réalisés au cours des 5 dernières années ;

ARTICLE X : L’OFFRE FINANCIERE 
Un devis précisant en détail la prestation ainsi que le coût associé.
Si plusieurs offres sont successivement transmises par le même candidat, la commission de sélection retiendra la dernière offre reçue par voie électronique dans les délais prescrits pour cette consultation.

ARTICLE XI : LE BUDGET ALLOUE 
Le coût global de la prestation est plafonné à 800 000 MAD TTC. (Huit Cent Mille Dirhams Toutes Taxes Comprises)

ARTICLE XII : MODALITES DE DEPOT DES OFFRES
Les dossiers de soumission à cette consultation devront être adressés aux adresses citées ci-après au plus tard le 25 Mai 2026 à 16h00.
Contacts :
· om@cnt.ma 
· cnt@cnt.ma
ARTICLE XIII : CONFIDENTIALITE
Le prestataire s’engage à préserver la confidentialité de l’ensemble des informations, données et documents auxquels il aura accès dans le cadre de la mission.
Les données collectées ne pourront être utilisées à d’autres fins que celles prévues par la présente consultation.
ARTICLE XIV : PROPRIETE DES LIVRABLES
L’ensemble des livrables produits dans le cadre de la mission deviendra la propriété exclusive de la Confédération Nationale du Tourisme.
Le prestataire ne pourra les diffuser ou les réutiliser sans autorisation préalable écrite.
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